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RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS 

À: 
 
Bid Receiving - Environment 
Canada / Réception des 
soumissions – Environnement 
Canada   
 
Electronic Copy: - Copier  
électronique : 
soumissionsbids@ec.gc.ca  
 
 
 
 

 
 

BID SOLICITATION  AMENDMENT 
MODIFICATION DE LA DEMANDE 

DE SOUMISSIONS 
 
The referenced Bid Solicitation is 
revised in this document; unless 
otherwise indicated, all other terms 
and conditions of the Bid Solicitation 
remain the same. 
 
La demande de soumissions citée en 
référence est modifiée dans ce 
document; sauf indication contraire, 
les modalités de la demande de 
soumissions demeurent les mêmes.  
 
 
 
 

  Title – Titre 
Services de traduction professionnels 
 

 
EC Bid Solicitation No./SAP 
PR No. -  N° de la demande de 
soumissions EC / N° SAP PR 
5000071496 
 

 
Amendment No. - N° de modif. 
02 
 

 
Date of Bid Solicitation (YYYY-MM-DD) – Date de la demande 
de soumissions (AAAA-MM-JJ)  
2023-02-24 
 

 
Bid Solicitation Closes (YEAR-
MM-DD) - La demande de 
soumissions prend fin (AAAA-
MM-JJ) 
at – à 15h00  
on – le 2023-03-28 
 

Time Zone – Fuseau 
horaire 
Heure avancée de l’Est 

F.O.B – F.A.B  
Not Applicable  
 

 
Address Enquiries to  - Adresser toutes questions à 
Heidi Noble 
Heidi.Noble@ec.gc.ca 

 

 
Telephone No. – No de téléphone 

 
Fax No. – No de Fax 
 

 
Delivery Required (YEAR-MM-DD) – Livraison exigée (AAAA-
MM-JJ) 
2024-03-31 
 

 
Destination of Services  / Destination des services 
Canada 

 

 
Security /  Sécurité 
Aucune exigence relative à la sécurité ne s’applique à cette 
demande. 

 

 
  

mailto:soumissionsbids@ec.gc.ca
mailto:Heidi.Noble@ec.gc.ca
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La demande de soumissions est modifiée comme suit :  
 
 
PARTIE 4 – PROCÉDURES D’ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 

PIÈCE JOINTE 1 DE LA PARTIE 4 

CRITÈRES TECHNIQUES OBLIGATOIRES ET COTÉS PAR POINTS 
 
Critères techniques obligatoires : 
 
Insérer:  
 

 
M4 

Le soumissionnaire doit remplir l'annexe D, Marché réservé aux 
entreprises autochtones. 
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS 
 
 
Insérer: 
 
5.0 Certifications requises avec la soumission 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies dans le cadre de leur 
soumission. 
 

Marchés réservés aux entreprises autochtones, voir l’annexe D. 
 
 
 

5.2. Attestations additionnelles préalables à l’attribution du contrat 
 
Insérer: 
 

5.2.3  Attestation d’un propriétaire – marchés réservés aux entreprises autochtones. 
 
Clause du Guide des CCUA de TPSGC A3001T (2022-05-12) Attestation d’un propriétaire – 

marchés réservés aux entreprises autochtones. 
 
  

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A3001T/4
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PARTIE 6 – CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
 
Insérer: 
 

6.16 Attestation du statut d’entreprise autochtone 
 

1. L'entrepreneur déclare que l'attestation de conformité qu'il a fourni est exacte, complète et 

conforme aux « Exigences relatives au Programme de marchés réservés aux entreprises 

autochtones » décrite à l'Annexe 9.4 du Guide des approvisionnements. 

2. L'entrepreneur doit conserver des dossiers et documents appropriés sur l'exactitude de 

l'attestation fournie au Canada. L'entrepreneur doit obtenir l'autorisation préalable écrite de 

l'autorité contractante, avant de disposer des dossiers ou des documents pour une période de 

six ans commençant à la dernière des dates suivantes: la date du paiement final en vertu du 

contrat ou la date du règlement de toute plainte ou de tout litige en suspens. Au cours de cette 

période, tous les dossiers et documents devront être en tout temps accessibles pour vérification 

par les représentants du Canada, qui pourront en tirer des copies ou des extraits. L'entrepreneur 

fournira toutes les installations raisonnablement nécessaires à ces vérifications. 

3. La présente clause ne peut être interprétée de façon à limiter les droits et recours que le Canada 

pourra par ailleurs avoir en vertu du contrat. 

   

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/annexe/9/4
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ANNEXE D 

MARCHES RESERVES AUX ENTREPRISES AUTOCHTONES 
 

1. Ce marché est réservé dans le cadre de la Stratégie d'approvisionnement auprès des entreprises 

autochtones du gouvernement fédéral. Pour de plus amples renseignements concernant les 

exigences requises des entreprises autochtones conformément au Programme de marchés 

réservés aux entreprises autochtones, consulter l'Annexe 9.4, du Guide des approvisionnements. 

2. Le soumissionnaire : 

i. atteste qu'il respecte et continuera de respecter durant toute la durée de tout contrat 

subséquent les exigences décrites à l'annexe ci-haut mentionnée; 

ii. convient que tout sous-traitant engagé par lui aux décrites à l'annexe ci-haut mentionnée; 

et 

iii. convient de fournir immédiatement au Canada, sur demande, toute preuve attestant de la 

conformité de quelque sous-traitant que ce soit avec les exigences décrites à l'annexe ci-

haut mentionnée. 

3. Le soumissionnaire doit cocher la case applicable suivante : 

i. ( ) Le soumissionnaire est une entreprise autochtone à propriétaire unique, une bande, 

une société à responsabilité limitée, une coopérative, une société de personnes ou un 

organisme sans but lucratif. 

OU 

ii. ( ) Le soumissionnaire est une coentreprise comprenant deux ou plus de deux entreprises 

autochtones ou une coentreprise entre une entreprise autochtone et une entreprise non 

autochtone. 

4. À la demande du Canada, le soumissionnaire doit présenter tout renseignement et toute preuve 

justifiant la présente attestation. Le soumissionnaire doit veiller à ce que cette preuve soit 

disponible pour examen par un représentant du Canada durant les heures normales de travail, 

lequel représentant du Canada pourra tirer des copies ou des extraits de cette preuve. 

L'entrepreneur fournira toutes les installations nécessaires à ces vérifications. 

5. En déposant une soumission, le soumissionnaire atteste que l'information fournie par le 

soumissionnaire pour répondre aux exigences plus haut est exacte et complète. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/annexe/9/4
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Toutes autres modalités de la demande de soumissions demeurent les mêmes. 
 


